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Alain Seigneur
Maire de Choisel

édito

Votre Maire, Alain SEIGNEUR 

Le temps des vœux s’achève. Nous devons maintenant mettre en action nos 
meilleures intentions pour que l’année 2023 soit aussi belle et agréable que 
nous l’espérons. Les élus municipaux vont continuer à s’engager avec ardeur et 
enthousiasme pour y concourir.

Dans ce numéro 75 des Échos de Choisel, vous trouverez nos rubriques 
récurrentes avec, en particulier, la synthèse des derniers Conseils Municipaux 
dont vous pouvez trouver les comptes rendus détaillés sur le site internet de la 
commune dans la rubrique « Vie Citoyenne ».

Vous découvrirez le bilan d’avancement du projet "sécurité routière" grâce 
aux relevés des radars pédagogiques. Vous constaterez que globalement 
les aménagements réalisés contribuent à une nette réduction de la vitesse 
des véhicules. Nous sommes toutefois conscients que cela ne règle pas les 
comportements extrêmes de certains automobilistes. C’est pourquoi des 
contrôles de la gendarmerie vont compléter le dispositif. 

Nous revenons sur les nouvelles consignes de tri des déchets afin d' y voir plus 
clair. Vous pouvez maintenant mettre tous les emballages dans la poubelle dite 
sèche ou « bac de tri » (bac bleu ou à couvercle jaune selon leur ancienneté).

Un exposé des travaux de prévention des inondations vous est présenté avec 
l’explication du fonctionnement et de l’intérêt de la mare tampon réalisée à 
l’entrée d’Herbouvilliers avec l’aide du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée 
de Chevreuse (PNR-HVC) et du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement 
Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY). Cet agencement sera complété par 
une haie bocagère qui sera plantée à l’automne prochain sur le talus réalisé le 
long du chemin de Bonnelles. Vous serez sollicités pour participer aux plantations 
dans le cadre d’une opération citoyenne et solidaire. Cette haie en complément 
de son rôle hydraulique concourra également à la biodiversité.

L’évolution climatique entraîne, en plus du réchauffement climatique, des 
sécheresses à répétition avec des restrictions de l’usage de l’eau. Vous trouverez 
dans ce numéro les modalités pour obtenir un récupérateur d’eau de pluie grâce 
au Budget Participatif Écologique de la Région Île-de-France. Vous disposerez 
alors d’eau pour arroser vos plantations. Vous contribuerez aussi à la prévention 
des inondations lors des orages en réduisant l’afflux d’eau en aval.

Nous vous présentons Odette, la doyenne des résidents de Choisel, que sa fille 
a accueillie chez elle. Elle vient de fêter ses 102 ans !

Vous trouverez la rétrospective des différents évènements et manifestations 
festives qui se sont déroulés depuis septembre 2022.

Les Associations de Choisel vous présentent leurs activités et leur programme 
passés et pour les mois à venir. Je remercie l’ensemble des bénévoles : ils 
contribuent à l’animation de notre village et à son rayonnement.

Enfin, vous découvrez une autre vision du patrimoine local avec une 
« promenade imaginaire avec Aricie » sous la plume inspirée de Maurice-
Pierre BOYÉ. « Choisel à la Croisée des mots » vous présente un personnage 
intéressant, verbicruciste de renom, ayant habité La Ferté.

N’hésitez pas à nous faire remonter vos remarques et à nous transmettre des 
propositions dans la Tribune Libre. Dans ce numéro, celle-ci présente le prochain 
appel à mécénat pour financer une partie de la restauration de l’église Saint-
Jean-Baptiste au travers de la « Fondation du patrimoine ».

Bonne lecture !
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Vous souhaitez participer à la rédaction des Échos ? Envoyez vos idées, 
articles, photos, suggestions à : 
 communication@choisel.fr

1 route de la Grange aux Moines
78460 Choisel
Tél. :   01 30 52 42 15
Fax :    01 30 47 16 56
mairie.choisel@wanadoo.fr

Ouverture : du lundi au vendredi de 14 h à 19 h 
                       le mercredi de 14 h à 17 h

À noter : l’accueil ne se fait que sur rendez-vous (par téléphone ou 
par courriel). Du gel hydroalcoolique et des masques sont à votre 
disposition.

Site web de la commune : www.choisel.fr

Facebook : Mairie de Choisel

Instagram : communechoisel

Newsletter de la mairie de Choisel : inscrivez-vous à 
la lettre d’information, complémentaire aux “ Échos ”, 
envoyée une fois par mois. Celle-ci vous informe, vous 
divertit, au plus près de l’actualité. 
https://frama.link/newsletter-choisel

Les personnes ne disposant pas de connexion Internet 
ou d’équipement informatique peuvent contacter la 
mairie qui l’imprimera et pourra la déposer dans leur 
boîte aux lettres.

Recevez l'actualité et les alertes de Choisel en temps 
réel grâce à l'application smartphone illiwap
https://station.illiwap.com/fr/public/78162

Votre mairieAgenda

JANVIER
samedi 14
Vœux du maire

FÉVRIER
samedi 4
Soirée « Mascarade au 
château »
Maison d’Ingrid de Choisel

MARS
samedi 11
Carnaval des enfants
Foyer Rural

AVRIL
dimanche 2
Marché de Pâques
Foyer Rural
samedi 15
Itiner'art
ALC

MAI
lundi 8
Brocante / Vide-Greniers
Foyer Rural
vendredi 12
Rendez-vous conte
« autour de l’arbre »

JUILLET
samedi 1
Fête de la Saint-Jean
Foyer Rural

https://station.illiwap.com/fr/public/78162
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5conseil municipal

► Le CM autorise l’engagement de 
dépenses d’investissement à hauteur 
maximum de 25% de celles du budget 
2022 avant le vote du budget 2023. 
► Les élus adoptent une décision 
modificative budgétaire pour ventiler 
des frais d’études sur les travaux 
d’investissement concernés. Cette 

opération d’ordre est sans impact sur 
les finances locales.
► En prévision du départ en retraite 
de Mme Catherine Dorémus, le CM 
crée un poste de rédacteur principal 
territorial 1ère classe. Il modifie en 
conséquence le tableau des emplois. 
Ces décisions permettront d’accueillir 

la remplaçante de la secrétaire générale 
dès le 1er février 2023.
► Le CM décide d’adhérer à compter 
du 1er janvier 2023 au contrat 
d’assurance groupe du CIG et jusqu’au 
31 décembre 2026 afin de couvrir les 
risques maladie, maternité, accident et 
décès du personnel communal. 

► Le CM autorise le Maire à signer la 
convention avec le CIG pour le service 
remplacement et toutes pièces y 
afférentes.
► En concordance avec la délibération 
prise par le Conseil Communautaire de 
la CCHVC, le CM adopte le reversement 
de 0 % de la part communale de taxe 
d’aménagement à la CCHVC à partir de 
2022.
► Le CM vote une subvention de 
1000 € en faveur du Foyer Rural pour 
couvrir les frais d’organisation du repas 
de l’Interhameaux 2022.
► Le CM sollicite une subvention 
du Parc Naturel Régional de la 
Haute Vallée de Chevreuse (PNR-
HVC) pour la plantation d’une haie 
le long de la RD41et la mare tampon 
d’Herbouvilliers afin d’en sécuriser les 
abords.
► La Région Île-de-France, dans 
le cadre du Budget Participatif 
Écologique et Solidaire, a accordé 
une subvention de 70% pour l’achat 
de récupérateurs d’eau de pluie. Ces 

récupérateurs sont destinés à être remis 
à des habitants. Afin de couvrir une 
partie du reste à charge, le CM adopte 
le tarif pour la mise à disposition de ces 
équipements aux Choiseliens (40 € les 
650 litres et 20 € pour les 300 litres). 
Une information sur les modalités 
d’attribution sera diffusée  à l’ensemble 
des Choiseliens.
► Afin de lutter contre les dépôts 
sauvages, le CM sollicite une 
subvention auprès de la Région Île-
de-France pour financer l’acquisition 
de pièges photographiques dans le 
cadre du « Fonds propreté : projets 
territoriaux de prévention et de lutte 
contre les dépôts sauvages ».
► Le CM donne son accord pour le 
financement sur le budget communal 
du colis de fin d’année destiné aux 
aînés de plus de soixante-dix ans.
► Le CM autorise le Maire à signer le 
marché de maîtrise d’œuvre pour des 
travaux de rénovation énergétique de 
la mairie et à solliciter des subventions 
pour leur réalisation.

► L’école Jean Piaget à Chevreuse 
organise deux séjours en classe 
de découverte pour cinq classes 
élémentaires concernant 8 élèves de 
Choisel. Le CM décide d’accorder une 
aide de 20 € par enfant de la commune 
à l’identique de la participation de 
Chevreuse pour ses ressortissants. Cette 
participation sera versée par Choisel 
à l’USEP de l’école. Le Maire rappelle 
qu’une aide complémentaire peut être 
allouée aux familles en fonction de leur 
quotient familial selon la délibération 
n° 2020/12/13 du 11 décembre 2020.
► Le CM autorise le Maire à signer 
toute convention avec la Région Île-
de-France concernant l’attribution 
des aides du budget participatif 
écologique et solidaire attribuées à la 
commune et les pièces y afférant.
► Le CM prend acte de la présentation 
du rapport d’activité 2021 du SICTOM 
de la Région de Rambouillet, rapport 
tenu à la disposition du public, 
consultable en mairie et transmissible 
en version numérique.

Synthèse des délibérations du Conseil Municipal du 21 octobre 2022

Les comptes rendus détaillés sont consultables sur le site de la commune www.choisel.fr

► Considérant les difficultés financières 
de l’Auberge des 3 Hameaux en 2021 
liées à la crise sanitaire et aux restrictions 
d’activité correspondantes, le CM, par 
onze voix pour et deux voix contre 
(M. Luc Bataille ne participant ni au débat, 
ni au vote), accorde à titre exceptionnel 
et non reconductible d’annuler le 
remboursement de la Taxe Foncière de 
l’Auberge des 3 Hameaux de l’année 2021.
► Questions diverses
Le Maire informe qu’une charte pour 
mise à disposition d’un collecteur de 
recyclage des mobiles usagés est 
effective avec Orange et l’Association 
des Mairies Rurales. Le CM émet un avis 
favorable pour qu’un collecteur soit 
déposé en mairie.
Le Maire informe que la contribution 
des communes de la CCHVC aux 
Fonds National de Péréquation des 
Ressources Intercommunales (FPIC) 
au titre de l’année 2022, s’élève à 
2 428 124 €. La CCHVC contribuant 
aux deux tiers, le reste à charge de la 
commune est de 16 911 € auquel il faut 
ajouter le FNGIR de 97 555 €.

Grande Couronne (CIG) relative 
au remboursement des honoraires 
des médecins de la commission 
de réforme et du comité médical 
interdépartemental et des expertises 
médicales et toutes pièces y afférentes. 
► Le CM autorise le Maire à signer 
la convention avec le CIG pour 
l’accompagnement à la mise en place du 
règlement n°2016/679 dit Règlement 
Général sur la Protection des Données 
(RGPD) et la mise à disposition d’un 
agent du centre de gestion.
► Pour réduire la consommation 
énergétique, le CM décide que 
l’éclairage public sera interrompu 
toutes les nuits de 23h30 à 5h30 
à l’exception du centre bourg dont 
l’extinction dans la nuit du samedi au 
dimanche ne sera interrompue que de 
2h30 à 5h30. Outre la réduction de la 
facture de consommation d’électricité, 
cette action contribue également à la 
préservation de l’environnement par 
la limitation des émissions de gaz à effet 
de serre et la lutte contre les nuisances 
lumineuses.

► Le Conseil Municipal (CM)
actualise les délibérations sur le droit 
de préemption urbain et la règle 
d’autorisation d’urbanisme pour la 
division de terrain.
► À la demande de la Direction des 
Finances Publiques (DGFip), le CM  
décide de régulariser une erreur sur 
exercices antérieurs par opération 
d’ordre non budgétaire.
► Le CM donne son accord pour 
la mise en place d’un groupement 
de commandes avec les villes de 
la Communauté de Communes 
de la Haute Vallée de Chevreuse 
(CCHVC) pour un bail de voirie. Cette 
mutualisation des achats a pour 
principal intérêt de favoriser des 
économies d’échelles en raison des 
volumes commandés mais également 
de permettre la réduction des coûts de 
procédure et de partage de l’expertise 
dans le domaine de la commande 
publique.
► Le CM autorise le Maire à signer 
la convention avec le Centre 
Intercommunal de Gestion de la 

Synthèse des délibérations du Conseil Municipal du 16 décembre 2022

par Alain SEIGNEUR
CONSEILS MUNICIPAUX

Pacs
Christophe JOUVRAY et Silvia MIZUKOSHI le 9 novembre 2022

Mariages
Marine FELICULIS et Bastien CAYEZ le 10 septembre 2022 
Estelle BŒUF et Alexandre GOBIN le 3 décembre 2022

ÉTAT CIVIL

Bienvenue à
François GOSSELIN et Hélène MENUET
5 route de la Rimorière

Guillaume BOUHIER et Amandine GUEULLE
1 route des Sablières

NOUVEAUX HABITANTS
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Voici un bilan d’avancement de ce 
projet mené en concertation avec les 
riverains et dont les premiers résultats 
sont dans l’ensemble encourageants.  
Ce projet se veut adaptatif pour assurer 
au mieux la sécurité routière tout en 
veillant à l’harmoniser au cadre de vie. 
Ainsi une nouvelle campagne de 
mesure de vitesse est en cours pour 
établir une cartographie des autres sites 
susceptibles d’être équipés. 
Les réalisations éventuelles pourront 
être étudiées lors de l’élaboration du 
programme voirie 2023-2026.

Le constat global des résultats des 
statistiques fournies par les radars 
montre une nette diminution de 
la vitesse comme le détaillent les 
graphiques ci-après. 

par Thierry LEFÈVRE

Dans le cadre du programme d’amélioration de la sécurité routière de la commune de Choisel (voir les Échos 
parus en juin 2021), des équipements (radars pédagogiques, coussins berlinois, chicanes) visant à réduire la 
vitesse de circulation ont été installés aux entrées du bourg de Choisel et du hameau d’Herbouvilliers

 Passer sous les radars, le bilan

❶ entrée d’Herbouvilliers par la route de la Magnannerie ❹ entrée de Choisel par la route des Sablières (pompe à incendie)

Bilan Les vitesses enregistrées

Les résultats sont satisfaisants. Le radar pédagogique a été jugé au final superflu, 
il équipe maintenant un autre site.

Les résultats sont satisfaisants. Le radar pédagogique a été jugé au final superflu, 
il équipe maintenant un autre site.

Les résultats sont satisfaisants. Le plateau fictif n’apporte pas de plus-value 
pour réduire la vitesse. Il a cependant son importance pour bien délimiter le 
carrefour entre la rue Frelon et l’entrée du chemin de Bonnelles où se situe le 
nouveau lotissement. Le radar pédagogique est maintenu. Il est rappelé par 
ailleurs que la rue Frelon est également équipée d’un plateau surélevé qui 
permet de maintenir un niveau de vitesse adapté dans la rue Frelon jusqu’à sa 
jonction avec la route des Sablières.

*Le V85 est un indicateur qui donne le 
niveau de vitesse respecté par 85% des 
conducteurs. Il est plus représentatif 
que la simple moyenne arithmétique 
des vitesses.

❷ entrée d’Herbouvilliers par la rue Robert Frelon

❺ et ❻ entrée de Choisel par la rue de la Maison Forte

❸ entrée de Choisel par la route de la Grange aux Moines

Les résultats sont satisfaisants. En raison de la sensibilité du site, le dispositif 
complet radar + coussin Berlinois est maintenu.

Les résultats sont décevants pour ce site très sensible. Un réaménagement du 
dispositif sera étudié en concertation avec les riverains.

Les résultats des statistiques fournies par les radars montrent
une nette diminution de la vitesse 

❶

❷

❸

❹

❺

❻

avant 42 km/h / aprés 36 km/h

avant 36 km/h / aprés 38 km/h

avant 51 km/h / aprés 36 km/h

avant 45 km/h / aprés 32 km/h

avant 45 km/h / aprés 46 km/h

À noter 
Les coussins berlinois sont 
conformes à la réglementation 
en vigueur, au décret n° 94-447 
du 27 mai 1994 et à la norme NF 
P 98-300 de juin 1994.
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9transition écologique

Point Vert
Le Point Vert n’indique absolument pas que les emballages 
sur lesquels on le trouve sont recyclables. Il signifie 
simplement que l’entreprise qui l’a apposé sur son produit 
verse une contribution à Citeo, un organisme chargé de 
piloter le tri et le recyclage en France.

Triman
Apposé obligatoirement sur tous les emballages et produits 
recyclables, sauf les contenants en verre. Il signifie que le 
produit est récupérable. (Symboliquement, la silhouette sert 
à démontrer l’action citoyenne, les trois flèches représentent 
le tri et la flèche circulaire incarne le recyclage).

Consignes info-tri
Les consignes info-tri sont 
complémentaires des sigles 
Point Vert et Triman. 
Explicites, elles vous simplifient 
la vie en vous précisant la 
destination de vos déchets, et 
vous encouragent à trier mieux 
et plus.

Cercle moebIus
Symbole universel des matériaux recyclables, le produit jeté 
est récupérable.

Symbole, quésako ?

Le tri ne suffit pas
La meilleure des choses est de réduire, 
dans la mesure du possible, ses déchets 
dans tous les domaines du quotidien.
Voici quelques conseils :

• opter pour la simplicité,
• éviter les suremballages,
• privilégier le recyclable,
• préférer le carton au plastique 

(si plastique, préférer le 
plastique recyclé),

• privilégier les produits 
réutilisables,

• penser à la vente en vrac,
• réutiliser les emballages.

Vers plus de recyclage
Les emballages étant malheureusement 
toujours plus nombreux, les acteurs 
du tri, de la collecte et du recyclage 
travaillent ensemble afin de tester des 
méthodes pour les recycler. 

Cela permettra  de produire de nouveaux 
emballages plus écoresponsables et 
possiblement transformables en objets.

Moderniser les centres de tri, trouver 
des débouchés pour le plastique 
recyclé… Des solutions existent et 
aujourd’hui, pour recycler plus, il faut 
trier plus d’emballages !

Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient être déposés dans le bac de tri aux 
côtés des emballages en métal ou en carton et de tous les papiers. Les autres emballages devaient être 
jetés avec les ordures ménagères. Pas toujours facile de s’y retrouver ! Mais maintenant plus besoin de se 
poser de questions : tous les emballages et tous les papiers vont dans le bac de tri ! 

• Bouteilles d’eau en plastique
• Bouteilles ou flacons plastiques ménagers
• Barquettes en plastique
• Sacs et films en plastique
• Pots de yaourt et de crème en plastique
• Pots de crème cosmétique
• Polystyrène
• Papiers et journaux
• Emballages en métal, en papier, en carton
• Briques alimentaires

• Objets en plastique (exemples : brosse à dents, 
brosse à cheveux, rasoirs jetables, ustensiles de 
cuisines …)

• Jouets
• Mouchoirs

Inutile de les laver, il suffit de bien les vider. 
Déposez vos emballages en vrac dans le 
bac et éviter de les imbriquer.

À noter

vidés
non lavés
non imbriqués
en vrac

Emballages :
LES BONS RÉFLEXES

À partirdu 1er janvier 2023

MÉMO-TRI
TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS SE TRIENT !

TOUS LES FLACONS
ET BOUTEILLES
EN PLASTIQUE

TOUS LES CARTONS
ET PAPIERS

TOUS LES EMBALLAGES
EN MÉTAL

TOUS LES EMBALLAGES EN VERRE

UNE QUESTION ?

contact@sictomrambouillet.fr
sictomregionrambouillet.com

TOUS LES EMBALLAGES
EN PLASTIQUE

La nouveauté : tous les emballages sont maintenant triés. 

Ce que l’on ne dépose pas

Ce que l’on dépose 

dans le bac de tri

Depuis le 1er janvier 2023, 

vous pouvez déposer

tous    vos emballages

 dans le bac de tri. 

TOUS

 Emballages : 
tous dans le même bac !

Trier ses déchets à domicile permet de 
préserver l’environnement et de créer 
de nouveaux produits. 

En France, la production de déchets 
ménagers par habitant a doublé 
depuis 1960. Le tri sélectif permet 
de réduire la quantité de déchets 
à enfouir ou à incinérer. De plus, le 
recyclage de ces déchets permet 
de faire des économies de matières 
premières et d’énergie.

Notons enfin que la collecte, le tri 
dans le centre de tri et le recyclage 
favorisent la création d’emplois.
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11transition écologique

La mare tampon comporte deux niveaux :
■ Un premier niveau toujours en eau correspond à la mare
    permanente avec tous ses atouts.
■ Le second niveau sert à réguler les débits. 
    Il stocke temporairement les eaux de ruissellement 
    lors des pluies et se vide progressivement grâce à la 
    conduite d’évacuation appelée ouvrage de fuite. La 
    partie de stockage temporaire est ainsi libérée pour la
    pluie suivante.

Principe de la mare tampon

La mare inaugurée

L'eau en excédent a été retenue dans la zone 
tampon pendant le pic de pluie. Elle sera 
ensuite libérée progressivement par l'ouvrage 
de fuite.

Avant

Pendant

Après

Une mare tampon permet de réguler les débits de 
ruissellement et de réduire les surfaces inondées.
C’est un ouvrage hydraulique doux qui remplit les fonctions 
suivantes :
■ ralentir les ruissellements de surface,
■ stocker les eaux de manière temporaire afin d’écrêter les
    crues,
■ favoriser l’infiltration des eaux d’origine agricole, ce
    qui permet la recharge des nappes et la réduction des
    polluants d’origine agricole en rivière,
■ créer des habitats favorables à la biodiversité avec la
    haie bocagère qui va être plantée le long de la RD41 et
    de la mare afin d’en sécuriser les abords et un point
    d’eau pour le gibier et la faune),
■ améliorer le paysage bucolique de l’entrée de bourg : 
    la mare, la végétation qui va s’y développer, la 
    préservation du vieux noyer déjà présent avant les
    travaux.

Qu’est ce qu’une mare tampon ?

En collaboration étroite avec le Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, qui a 
réalisé la maîtrise d’ouvrage, et avec un financement 
de l’Agence de l’Eau, nous avons réalisé des travaux 
de maîtrise des inondations par ruissellement 
en créant une mare tampon dans le hameau 
d’Herbouvilliers, chemin de Bonnelles. Le but étant 
d’éviter le déversement de l’eau sur les habitations 
voisines lors de fortes pluviométries.

 Mar(r)e 
       des inondations !

mercredi 16 novembre 2022

Cette cérémonie a marqué la réception du chantier de la 
mare tampon. Celle-ci est le fruit d’une synergie entre les 
élus municipaux et les acteurs du territoire. La parcelle 
cédée par les héritiers de la famille RÉA/VERGER a été 
acquise par le SIAHVY (Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette) sur 
proposition de la commune. Le PNR-HVC (Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse), maître 
d’ouvrage, a mis en œuvre son expertise de la gestion du 
ruissellement avec un cofinancement de l’AESN (Agence 
de l’Eau Seine Normandie).
Aprés avoir été consultés et informés en septembre 
2022, les habitants sont aussi partie prenante dans ce 
projet. Pour compléter ce dispositif,  ils seront conviés à la 
plantation d’une haie bocagère (financée par le Budget 
Écologique et Solidaire de la Région Île-de-France) lors 
d’un chantier participatif (voir page 12). Au-delà des mots, 
ils pourront « agir pour Choisel ».
Le Maire tient à remercier au nom de la commune de 
Choisel tous les protagonistes qui ont permis cette 
réalisation, l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour son 
cofinancement, le PNR-HVC pour la réalisation, le SIAHVY 
pour la mise à disposition du terrain d’emprise, Zoé 
Gourdon et François Hardy, techniciens du Pôle nature 
et environnement du PNR-HVC, pour leur implication et 
leur écoute ainsi que les membres de la Commission 
Environnement et Mobilités qui ont suivi ce dossier et 
plus particulièrement M. Roger et M. Lefèvre pour le 
suivi du chantier.
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C’est ainsi que quelques élues 
représentant la mairie, Marie 
Rodrigues, Gaëlle Dizengremel 
et Stéphanie Varin Gahren sont 
venues apporter des fleurs et des 
gourmandises, et passer quelques 
heures en compagnie de cette 
centenaire pleine de vie 
et de sa fille Mireille qui 
prend soin d’elle.

Une personnalité chaleu-
reuse, c’est ce qu’évoque 
Odette.

Odette Marol est née 
le 29 octobre 1920 à 
Lezoux, ville située dans 
le département du Puy-
de-Dôme, en bordure 
de la vaste plaine de la 
Limagne, à mi-chemin 
entre Clermont-Ferrand 
et Thiers. 

Issue d’une famille 
nombreuse, elle a trois 
frères et trois soeurs. Elle 
arrête sa scolarité à 13 ans 
pour aller travailler dans 
un hôtel-restaurant.

Elle se marie jeune. 

Comme le caractérise son 
prénom, elle apprécie se 
mettre au défi et atteindra 

 Une ode
       à la vie

par Marie RODRIGUES

tous les objectifs qu’elle se fixe. Elle 
décide donc de quitter l’Auvergne 
en 1959 pour tenter sa chance à 
Paris avec sa fille unique Mireille et 
va habiter rue de Sommerard dans 
le cinquième arrondissement, où 
elle vivra jusqu’en janvier 2022. 

« Pour devenir centenaire, il faut commencer jeune. »
proverbe russe

102 ans ! 
La commune ne pouvait pas passer à côté de l’anniversaire de la doyenne de Choisel, Odette, et souhaitait 
célébrer son existence et lui rendre hommage. 

Elle y exercera plusieurs métiers : 
contrôleuse de pièces chez Citroën, 
employée dans une laverie, puis elle 
entrera à l’Hôtel des Finances, rue de 
Rivoli, où elle gèrera le courrier de 
divers services (fisc, hypothèques...) 
pour son plus grand bonheur ! 

Elle est très fière d’avoir 
œuvré de nombreuses 
années pour le Service 
Public. Elle y prendra sa 
retraite à 65 ans.

Le 22 février 2022, elle 
vient habiter avec sa 
fille, Madame Mireille 
Bouec, dans le hameau 
d’Herbouvilliers.

À 102 ans, l’œil vif et 
malicieux, elle s’exprime 
encore avec un certain 
humour et a la réplique 
facile : 

« J’aurais aimé être 
chanteuse, j’adore Édith 
Piaf dont je connais toutes 
les chansons, mais j’ai 
aussi beaucoup aimé 
mon travail à l’Hôtel des 
Finances où j’ai été très 
heureuse. 

 est une célébration
 de l’existence  

Ode à Odette

 Récupérons la goutte d’hier

Réserver votre récupérateur d'eau

par Caroline VERGNE

Deux types de récupérateurs seront proposés : 
■ un récupérateur d’un volume de 350 L, d’une hauteur 
de 1,80 m, largeur 60 cm et profondeur 34 cm. 
■ un récupérateur d’un volume de 600 L, d’une hauteur 
de 2 m, largeur 60 cm et profondeur 60 cm.

Les tarifs de mise à disposition ont été votés lors du conseil 
municipal du 12 décembre 2022. Ils seront de 20 € pour le 
350 L et de 40 € pour celui de 600 L.
Vous pouvez réserver votre récupérateur en répondant 
au sondage envoyé par la lettre d’information spéciale du 
19/01/23 ou en écrivant un mail à 

📧 communication@choisel.fr
Les récupérateurs pourront être livrés à domicile ou seront 
disponibles à la mairie un samedi matin. Les dates de mise à 
disposition seront fixées en fonction de la date de livraison. 
Une charte de bon usage sera proposée à la signature 
avant leur remise à disposition.

Depuis quelques années, les étés avec des sécheresses intenses provoquent des restrictions sur les usages de 
l’eau. En même temps, on observe de fortes pluies qui saturent les réseaux d’eaux pluviales. 
La commune, sensible à la gestion de la ressource en eau, agit en réalisant de multiples travaux dans 
l’aménagement des espaces et des voiries. 
Chaque geste compte et pour cela, la mairie de Choisel vous propose des récupérateurs d’eau de pluie de 
gouttière. Ils sont financés grâce aux votes obtenus lors de la quatrième session du Budget Participatif 
Écologique et Solidaire de la Région Île-de-France.

Bocage à planter ensemble
Pour lutter contre les inondations et le ruissellement 
agricole, des aménagements ont été réalisés à l’entrée 
d’Herbouvilliers : une mare tampon (cf. pages précédentes) 
et un talus entre les parcelles agricoles et le chemin de 
Bonnelles. 
Une haie bocagère sera implantée sur ce talus. Elle sera 
composée de 9 variétés d’essences locales différentes 
comme l’Églantier, l’Ajonc d’Europe, l’Épine vinette… Outre 
son côté paysager grâce aux couleurs multiples variant au 
fil des saisons, cette haie polyfonctionnelle apportera de 
multiples bénéfices : 
■ en offrant un habitat aux insectes pollinisateurs des
    cultures,
■ en contribuant à la préservation de la qualité de l’eau
    (rôle tampon),
■ en apportant un abri et une nourriture aux oiseaux.

La première phase avant la plantation est de préparer la 
terre. Pour cela, du BRF, offert par JFV espaces verts, a été 
déposé sur le talus, celui-ci va se décomposer lentement 
pour amender la terre. 
La plantation se fera en novembre 2023. En effet, les 
printemps secs et les étés caniculaires mettent en péril la 
reprise des végétaux plantés en fin d’hiver. La sagesse des 
anciens nous dira aussi : « À la Sainte-Catherine, tout bois prend 
racine ». 
Alors, affutez et préparez vos pelles, bêches, binettes, 
serfouettes et autres pour ce chantier participatif. L’occasion 
pour s’initier aux techniques de plantation ou pour partager 
son expertise de jardinier. Nous comptons sur vous pour ce 
futur moment convivial partagé d’aménagement du village 
où le mot « commune » prendra tout son sens.

récupérateur d'eau 350 L
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15tables rondes

Le Département des Yvelines, représenté par Pierre Bédier (Président 
du Département), Alexandra Rosetti (Maire de Voisins-le-Bretonneux et 
Conseillère Départementale du Canton de Maurepas), Grégory Garestier (Maire 
de Maurepas et Conseiller Départemental du Canton de Maurepas), a organisé, 
le 7 novembre à la Maison des Associations de Chevreuse, une rencontre avec 
les acteurs locaux.
Alain Seigneur, Maire de Choisel, et Caroline Vergne, conseillère déléguée à la 
Transition Écologique, ont participé à ce rendez-vous en compagnie d’autres 
élus, d’entrepreneurs, d’associations et d’habitants de notre canton. 
Ces visites de terrain du Département avec celles et ceux qui animent la vie 
locale permettent de créer du lien, de mener des échanges, de présenter des 
actions dans un seul objectif : améliorer la vie des Yvelinois.

séminaire des élus | 15 octobre
Chaque année, le Maire a le souhait d’organiser un séminaire des 
élus. C’est un moment où nous pouvons nous poser, réfléchir à nos 
actions et à nos projets, faire le bilan des actions menées 
par rapport à nos engagements, et nous 
projeter dans l’avenir. 

Le Parc Naturel de la Haute Vallée de chevreuse lance un large 
processus de concertation en vue de la révision de sa charte qui se 
terminera en 2026. Celle-ci fixe les ambitions pour le territoire, les 
solutions à inventer et le rôle que chacun peut jouer pour relever 
ces défis. Anne Cabrit, Présidente du Parc et son équipe, souhaitait 
rencontrer l’ensemble des maires des communes du territoire pour 
dialoguer et co-inventer l’avenir, c’est pourquoi Choisel les a reçus le 
18 novembre dernier.
Pour les aider à enrichir le bilan qui servira de point de départ aux 
travaux de concertation de Révision de la Charte, voici le lien vers un 
questionnaire auquel les habitants du Parc sont invités à répondre :
www.parc-naturel-chevreuse.fr/revision-de-la-charte/enquete-habitant.

 Rendez-vous au Parc

 Yvelines arpentées

 On récolte ce que l’on sème

Le Président Gérard Larcher, accompagné 
de deux sénatrices des Yvelines, Sophie 
Primas (Présidente de la commission des 
affaires économiques) et Toine Bourrat 
(Membre de la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication), nous 
ont rendu visite le 14 novembre dernier 
dans la salle du conseil de la mairie. 
Le Sénat est la seule assemblée qui 
assure la représentation des collectivités 

 Scène à Choisel

territoriales de la République et donc se 
doit de prendre en compte leurs intérêts. 
Cette visite de mi-mandat répond à cette 
mission. 
Ce fut l’occasion pour vos élus de leur 
donner un aperçu de notre commune, 
d’aborder des dossiers, d’échanger de 
manière constructive sur différents sujets 
d’actualité locale mais aussi nationale.
Nous avons en particulier abordé les 
sujets suivants : 
• l’évolution du coût de l’énergie et la 

nécessité d’un régime réglementé,
• les finances communales, les 

complexités liées à la suppression 
de la Taxe d’Habitation, la 
baisse de la Dotation Globale 

de Fonctionnement (DGF) et au 
reversement à l’État d’une partie de 
nos recettes fiscales,

• les travaux de rénovation 
énergétique de la mairie pour en 
réduire l’impact environnemental,

• la restauration de l’église Saint-
Jean-Baptiste et notre volonté 
de faire appel au mécénat via la 
Fondation du Patrimoine pour 
assurer le financement du reste à 
charge,

• les mobilités douces et alternatives,
• la prévention des incendies de 

forêt et l’évolution du couvert 
végétal dans le cadre du 
réchauffement climatique,

• la multiplication des recours 
d’administrés en matière 
d’urbanisme,

Table ronde
réunion, débat ou concertation 

qui se déroule sans distinction ou 
hiérarchie entre les participants, 

dans un souci d’égalité et de 
libre échange d’opinions.

• les nuisances sonores générées par 
les avions et les hélicoptères mais 
surtout par des motos et voitures 
de sport (dont l’échappement est 
souvent non-réglementaire) les 
week-ends,

• l’avenir de la scierie de Choisel,
• la lutte contre les dépôts sauvages 

et les aides pour les prévenir et les 
éradiquer,

• les agressions physiques et 
verbales des élus et le renforcement 
des sanctions,

• l’utilisation non contrôlée des 
réseaux sociaux et de leur contenu 
créant souvent confusion et 
désinformation.

de g. à D. : Olivier Issaly, Didier Roger, Sophie Primas, Caroline Vergne, Gérard Larcher, Alain Seigneur, Colette Mavier, Toine Bourrat, Laurent Lieval et Stéphanie Varin-Gahren (derrière l'objectif !)

visite de mi-mandat | 14 nov.

visites de terrain | 7 novembre

révision de la Charte | 18 novembre
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17Choisel dans le rétro

Bienvenue aux nouveaux
La cérémonie d’accueil du 16 septembre était sous les 
meilleurs auspices, avec du soleil et de la douceur, mais 
surtout par le nombre de nouveaux Choiseliens qui 
avaient répondu présents à ce rendez-vous.
Tous les services municipaux et les Associations de 
Choisel étaient là pour présenter leur activités. Ce 
temps convivial et chaleureux autour d’un verre de 
l’amitié a permis de se découvrir.
Les élèves choiseliens entrant en sixième ont également 
été récompensés. Bonnes « années Collège » à eux !

Suivez le guide 
Nous nous sommes une nouvelle fois donné rendez-vous au Lavoir pour 
suivre la visite de deux hurluberlus, guides totalement burlesques et déjantés, 
accompagnés d’un savant fou, qui nous ont fait découvrir les trésors et les 
secrets de notre belle commune ainsi que la technologie hi-tech du PNR. Ce 
fut une balade drôle, folle, poétique et friiiiiiissonnante aussi parfois ! Merci 
aux artistes de la Compagnie Les Âmes Nocturnes et aux spectateurs de plus 
en plus nombreux.

Oh happy days !
L‘Église Saint-Jean-Baptiste a accueilli de nombreux visiteurs accompagnés par les 
explications avisées de l’Association de Sauvegarde du Patrimoine de Choisel. Une jolie 
salle présentait des peintures et des dessins représentant l’église dans tous les styles et 
époques. Puis, le samedi au couchant, les chants du chœur Gospel Massythi résonnèrent 
entre les murs combles en totale harmonie avec ce lieu.

Un jardin d’Éden
L’Espace Ingrid Bergman fut pendant deux 
jours un jardin d’Éden où les peintures 
charmantes et délicates de Marie-Lucie Nessi-
Valtat (1910 - 1992), artiste attachée à Choisel, 
ont embaumées l’air. 
La commune de Choisel tient à remercier son 
petit-fils Luc Valtat (président du Foyer Rural) 
pour nous avoir fait partager ses œuvres et 
pour nous avoir fait connaître cette peintre en 
communion avec l’univers végétal.

Itiner’art
L’ALC (Accueil Loisirs Culture) de Chevreuse en 
partenariat avec la mairie de Choisel a offert deux 
évènements « Itiner’art » proposant un atelier, une 
expo et une animation qui ont eu lieu à l’Espace 
Ingrid Bergman. Le 19 novembre proposait chaleur et 
couleurs africaines et le 17 décembre un avant-goût 
de Noël.
Plus de renseignements : 
https://asso-alc.com/itinerart

L’orange de Noël
Le petit bonhomme, au chapeau pointu et 
à la hotte pleine, est descendu du ciel par 
l’Orangerie du château de Breteuil pour,  
comme à son habitude, gâter les enfants de 
Choisel. Ceux-ci ont pu également découvrir la 
fabuleuse histoire de Sonatine, accompagnée 
sur scène par un trio de cuivres, sur des 
musiques de Mozart, Bach, Bizet... De quoi 
initier les enfants à la musique classique ! Après 
toutes ces émotions, les petits et les grands se 
sont rassasiés avec un bon goûter.

Hommage aux Poilus
Le 11 novembre, le clairon a retenti en hommage aux Morts pour 
la France. La cérémonie émouvante a pu compter sur les jeunes 
générations présentes. Une exposition « Hommage aux Poilus de la 
Grande Guerre 14 -18 » s’est tenue par la suite afin de mieux faire 
connaître la vie de ces soldats.

Catherine médaillée
Catherine Dorémus, notre secrétaire de 
mairie, s’est vu remettre la médaille du travail, 
distinction honorifique, pour la récompenser de 
son ancienneté de services et de la qualité de ses 
initiatives prises dans l’exercice de sa profession. 
Ce fut non sans une certaine émotion pour tous 
car elle va nous quitter en avril prochain afin de 
s’envoler vers une retraite bien méritée. 

... et les autres rencontres en 2022 Journées du Patrimoine
     17 et 18 septembre 2022
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 L'Interhameaux 2022

Cette 7ème édition de l’ Interhameaux 2022 de Choisel 
s’est passée sous le signe de la coopération.
Comme chaque année, les hameaux du centre village, de 
La Ferté et d’Herbouvilliers s’étaient parés de leurs fanions 
aux couleurs respectives (rouge, bleu et jaune) depuis une 
semaine. 
La petite équipe d’organisation était à pied d’œuvre depuis 
le mois de juin pour proposer de nouveaux jeux, chercher 
un fil conducteur et un thème. Repérage, échanges, achats 
de matériel et autres denrées allaient bon train depuis le 
retour des grandes vacances.

Le Far West à Choisel
Samedi 1er octobre à 14h, le parc de la mairie s’est transformé 
pour trois heures de jeux en scènes de Far-West. Les shérifs 
de l’équipe d’organisation parés de leurs étoiles créées par 
les enfants de l’AAEC ont accueilli les Choiseliens qui ont osé 
braver la météo incertaine.
Vu le faible nombre de participants nous avons proposé de 
mettre en place deux équipes et non trois. Chacune était 
composée d’habitants de chacun des hameaux : les fluos 
et les azurs.
Yeeeah ! Le lancement a été un peu hésitant, les joueurs 
ne sachant pas trop comment s’organiser et comment 
s’encourager alors que leurs équipes étaient un mélange de 
tous les hameaux initialement adversaires. Mais rapidement 
tout le monde a laissé de côté la compétition pour jouer en 
coopération et passer un bon moment entre Choiseliens.
Les jeux adaptés au thème Western se sont succédé.
La culte course de pneus demandait aux coureurs de 
ramener une roue tombée après l’attaque de la diligence. 
Le tir à la corde permettait aux équipiers d’éviter la potence. 
Les joueurs chassaient le bison au tir à l’arc blunt. 
Enfin, les cowboys et cowgirls se sont essayés au lancer de 
fer à cheval. 
Entre chacun des jeux, des énigmes plus cérébrales 
permettaient de récupérer des outils facilitant la 
construction d’un pont au-dessus d’un grand canyon. 
Les joueurs ont capturé les Dalton grâce à la construction 
coopérative d’une tour. 
Ils ont inventé un pitch de film de type western pour 
l’énigme « Il était une fois dans l’ouest ». 
Les participants ont également dû traduire un message en 
morse pour l’énigme « Le fil qui chante ». 
L’après-midi s’est terminée en testant la solidité de chaque 
pont. 

par Cécile DISPAU

Bravo les fluos !
Ex-aequo jusque-là, cette dernière épreuve a permis à 
l’équipe fluo de gagner en posant plus de fers à cheval sur 
son pont avant que celui-ci ne se rompe. Tous les hameaux 
étant représentés au sein de l’équipe gagnante, la coupe 
s’est donc parée pour cette année des trois couleurs, preuve 
de l’ambiance coopérative.

Une soirée "atomique"
Le soir venu, environ 100 personnes se sont retrouvées 
autour d’un fameux punch, d’un rougail saucisses bien 
pimenté et de pâtisseries, concoctés et servis par le Foyer 
Rural de Choisel. 
Jusqu’à une heure du matin, nous avons bougé au rythme 
de classiques reprises Pop Rock jouées par « Atomik 
Frogs ». Le groupe constitué de Fred (chanteur-guitariste), 
de Clo (chanteuse et chœurs), de Paco (au clavier et à la 
guitare), de Laurent (à la batterie et aux chœurs), de Laurent 
(à la basse) et de Ritchi (au lead guitare et aux chœurs), a su 
faire vibrer l’Espace Ingrid Bergman. La MIC nous a permis 
entre deux danses d’étancher notre soif.

Mille mercis
Cette année encore, la coordination de l’Interhameaux 
n’a pas été de tout repos, en particulier avec une équipe 
d’organisation très réduite avant le jour J. Mais partager tous 
ces bons moments entre Choiseliens lors de l’organisation, 
de la journée, de la soirée et même lors du rangement ont 
largement compensé la fatigue et les difficultés et ont laissé 
une nouvelle fois de très beaux souvenirs.
Évidemment rien n’aurait été possible sans toutes les 
personnes mobilisées et tous les participants à la journée. 
Un grand merci aux bénévoles des associations de Choisel 
(Annie, Bruno, Christophe, Éric, Isabelle, Luc, Ludovic, 
Michèle, Nicole, Yoann) ainsi qu’à Maxime de l’ALC pour 
son aide dans l’animation et aux employés de la commune 
(Catherine, Lola, Mathieu). 
Un immense bravo et tous mes remerciements à toute 
l’équipe de conseillers municipaux et habitants du village 
qui ont permis que cette journée soit réussie : Alain, Andréa, 
Anis, Clément, Clémence, Colette, Didier, Gaëlle, Luc, Marie, 
Marina, Olivier, Philippe, Séverine, Stéphanie, Thierry.
Encore une belle journée qui nous montre qu’il fait « Bien y 
être » à Choisel !

Appel à bénévoles
Condition pour maintenir 
l’Interhameaux en 2023, 
nous avons besoin d’au 
moins 10 personnes vo-
lontaires pour constituer 
l’équipe d’organisation.
Vous engager signifie : 
venir aux trois ou quatre 
réunions de préparation 
de juin au jour J, préparer 
les jeux et le matériel 
en amont, participer à 
l’installation, à l’animation 
et ranger après et le 
lendemain.
Rejoignez l’équipe en  
contactant :
Cécile DISPAU
Conseillère déléguée à la 
scolarité et aux associations 
06 65 35 17 44
cecile.dispau@choisel.fr
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21vie sociale

tous les vendredis
à partir de 18h30

rendez-vous au
BAR ASSOCIATIF

samedi 4 février
20h

MASCARADE
Orangerie du 

Château de Breteuil

Prochains
rendez-vous

 Maison d'Ingrid de Choisel par Vincent DROUX

Maison d’Ingrid de Choisel
1 route de la Grange aux Moines

 78460 Choisel
06 09 04 57 20

📧 maison.ingrid.choisel@gmail.com 
www.maisoningrid-choisel.fr

Toute l’équipe des bénévoles de la 
Maison d’Ingrid vous souhaite une très 
belle nouvelle année, pleine de joie et 
de festivités.
Même si une certaine sobriété est 
désormais nécessaire, notre dernière 
soirée de l’année sur le thème du 
Pub irlandais fut un succès musical 
et festif. Le groupe SeventhWave, 
habitué des lieux, a rapidement fait 
danser l’assemblée grâce à sa musique 
chaloupée. L’esprit celtique y fut célébré 
avec ferveur.

Pour débuter cette année sous les 
meilleurs auspices, nous organisons 
une « Mascarade » à l’Orangerie du 
château de Breteuil le samedi 4 février 
à 20 heures.
Nous vous y attendons masqués (sans 
ffp2 pour une fois) et les déguisements 
d’époque seront bien sûr les bienvenus 
pour cette soirée historique. 
Après vous être restaurés grâce à un 
buffet complet (apéritif, plat, fromage, 
dessert et verre de vin inclus) pour 
la somme raisonnable de 15€*, vous 
pourrez vous lancer dans la danse, du 
menuet à la contredanse, du rock au 
disco, il y en aura pour tous les goûts, 
notre DJ est là pour ça.
Nous remercions monsieur le Marquis 
ainsi que toute l’équipe du château de 
Breteuil pour leur soutien à cette soirée.
À bientôt !
* réservation par chèque à l’ordre de la 
maison d’Ingrid de Choisel

« Chaque feu a sa vie propre, une vie que 
toute la famille entretient. C’est bien pour 

cela qu’ils sont si longs à éteindre, 
ces petits foyers qui chauffent à peine 

mais qui éclairent un coin de campagne. »
Claude Michelet (1938-2022), écrivain français

www.foyerrural-choisel.fr
 FRChoisel

📧 info@foyerrural-choisel.fr
Luc Valtat - président :

06 88 11 08 84
Annie Morin - vice-présidente :  

06 83 62 22 25
1 route de la Grange aux Moines 

78460 Choisel

C’est avec un immense plaisir que nous 
avons renouvelé, le samedi 22 octobre, 
l’édition 2022 de la Moules Frites Party. 
Nous en sommes à la huitième soirée 
consacrée à ce plat populaire qui nous 
ravit tous.
Cette année encore, vous avez répondu 
présents : environ 75 convives. Nous 
regrettons de ne pas avoir pu vous 
accueillir en plus grand nombre pour 
des questions de capacité disponible 
dans la salle de l’Espace Ingrid Bergman.
Ludovic, assisté par Nono, nous a 
cuisiné pas moins de 60 kilos de moules 
selon la traditionnelle fameuse recette 
qui a fait ses preuves ! 
N’oublions pas Éric qui a inauguré la 
nouvelle friteuse récemment acquise. 
Tâche bien plus facile pour frire 60 kilos 
de frites ! 
Petits et grands se sont régalés. 
Ce fut une soirée remplie de joie, de 
rires et de chants, bref que de la bonne 
humeur !

L’ensemble des bénévoles du 
Foyer Rural de Choisel vous 
souhaite leurs meilleurs vœux 
pour cette année 2023 qui sera 
nous l’espérons sous le signe du 
partage et de la convivialité.
Je tiens d’ailleurs à les remercier 
car sans eux, aucune manifestation 
ne pourrait exister.

par Luc VALTAT

 Le Foyer 
     régale
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Pour toute question :
📧 accueilchoisel@gmail.com

Activités
À l’AAEC, les activités suivent le rythme 
des saisons. 
Aux beaux jours, les enfants prennent 
leur goûter dans le parc de la mairie, 
les jeux en extérieur sont privilégiés 
et  les balades en forêt sont l’occasion 
d’observer les traces laissées par les 
animaux et de reconnaître les oiseaux 
grâce à leur chant. 
En hiver a contrario, il faut vite « se 
mettre au chaud » à la sortie du car qui 
les emmène chaque soir de la sortie 
des écoles à l’Espace Ingrid Bergman. 
Ils nous confient : « Moi je n’aime pas 
aller dehors l’hiver ! On s’amuse bien à 
l’intérieur après les devoirs », « Je préfère 
fabriquer des choses, jouer aux jeux de 
société ou dessiner ». Et en matière de 
dessin les enfants bénéficient de l’aide 
d’un artiste : notre nouvel animateur 
de l’Association Loisirs et Culture de 
Chevreuse, Anthony. Il a ainsi proposé 
aux enfants de dessiner leur planète 
imaginaire. L’occasion pour eux de 
libérer leur créativité et leurs talents, 
loin des écrans. « J’ai fait une planète 
aquatique avec plein de toboggans », 
explique l’un d’entre eux. « Sur ma 
planète, il y a des forêts, un camping-
car et des voitures volantes », nous dit 
un autre. Sans oublier les planètes 
peuplées d’extra-terrestres ! 

Anthony
« Je suis arrivé le 7 novembre dernier à 
Choisel pour l’accueil périscolaire et j’ai 
souhaité proposer des activités calmes 
qui demandent une concentration 
particulière, un temps ralenti tout en 
faisant appel à l’imagination de chacun. 
Le dessin est un moyen d’expression qui 
développe une intelligence sensible et se 
perfectionne au fil du temps et des projets 
que nous pourrons mener ensemble. Avec 
la proposition « Dessine- moi ta planète », 
les jeunes sont invités à donner leurs propres 
représentations autour d’une thématique 
très actuelle tout en échangeant leurs idées. 
Nous pourrons d’ailleurs envisager par la 
suite une narration et une exposition à « l’œil 

debout », l’atelier d’art de Chevreuse où je 
développe un laboratoire photographique 
et des ateliers famille autour des arts en 
général et de la photo en particulier ».

Amitiés 
Le fait de se retrouver régulièrement 
renforce les amitiés déjà existantes et 
en crée de nouvelles entre les enfants 
d’âges différents (et leurs parents !) 
qui ne fréquentent pas la même école 
de Chevreuse ou le même hameau 
de Choisel : « Comme on habite 
dans le même village, c’est sympa de 
se retrouver ». L’AAEC permet aux 
enfants de partager des moments de 
découverte et d’apprentissage. Outre 

les devoirs, les jeux ou les activités 
de l’accueil du soir, le mercredi matin 
est l’occasion pour eux de vivre des 
expériences collectives tournées vers 
la nature grâce à Olivier, animateur de 
l’association Ville verte. 
Au programme de ce 4e trimestre : 
fabrication d’instruments de 
musique à partir de bambous, récoltes 
fructueuses et entretien du potager 
pédagogique (pour lequel cette année 
nous avons obtenu une subvention du 
Budget Participatif IDF), préparation 
culinaire mémorable, la fameuse soupe 
d’orties… !
Ce sont aussi des plaisirs simples qui 
créent ces liens entre les enfants. 

«  J’aime bien quand on prend le goûter 
ensemble », nous dit l’un d’eux. Il faut 
voir aussi leurs sourires à l’approche  
de l’Auberge des 3 Hameaux où 
ils partagent le déjeuner tous les 
mercredis, rejoints depuis la rentrée par 
un de leurs parents à tour de rôle.

Éducation
Si les parents plébiscitent à ce point 
l’AAEC, c’est parce que l’association 
leur permet à la fois de concevoir des 
projets éducatifs sur mesure tout en 
bénéficiant d’une aide aux devoirs lors 
de l’accueil du soir. « Avec les maîtresses 
ça va trop bien » dit un enfant. Une 
remarque que les parents pourraient 

tous reprendre à leur compte tant il est 
appréciable de constater au retour à la 
maison que les leçons sont apprises et 
les exercices demandés effectués. Cela 
soulage l’organisation familiale tout en 
étant assuré d’un travail bien fait !

Choisel
Les projets portés par l’AAEC ont très 
souvent vocation à se situer au cœur de 
la vie de la commune, afin de créer des 
liens intergénérationnels si importants. 
La mairie nous apporte un soutien 
crucial et nous souhaitons mettre 
le dynamisme de notre association 
au service de tous les Choiseliens et 
Choiseliennes. 
Noël nous a encore fourni cette année 
une belle occasion de remplir cette 
mission. Parents et enfants ont ainsi 
confectionné des couronnes de Noël 
(sous les conseils bienveillants et 
experts de Violeta et de son mari) qui 
ont été, une fois terminées, proposées à 
la vente aux habitants. 
Lors d’ateliers créatifs, les enfants ont 
également conçu des décorations qui 
ont ensuite été placées dans tout le 
village. 
Enfin nous avons à cœur comme 
l’illustre cet article, de participer à 
chaque numéro des Échos de Choisel 
pour vous tenir informés de nos actions. 
Nous vous disons donc à bientôt 
pour la prochaine publication et vous 
présentons nos meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2023. 

 L’AAEC : Activités, Amitiés, Éducation à Choisel !
L’AAEC, c’est depuis 2011 
l’Association d’Accueil des Enfants 
à Choisel. 
Derrière cet acronyme se cache 
une multitude d’activités pour nos 
enfants, beaucoup d’amitié entre 
petits et grands, une véritable 
mission éducative et surtout un 
fort esprit de vivre-ensemble. Si 
l’accueil s’adresse aux enfants du 
CP à la 5e, l’association permet 
de toucher, grâce à ses différents 
projets, tous les habitants de la 
commune. Elle est en ce sens un 
véritable vecteur de liens. 
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Nous vous souhaitons une 
nouvelle année pleine de 

lumière, d’inspiration, de succès, 
de joies, de rires, de bonheur et 

de santé… 

ASPC
1 route de la Grange aux Moines

78460 Choisel
 aspc.choisel@gmail.com

www.aspc-choisel.fr

par Philippe LEVESQUEAU, Président de l'Association  de Sauvegarde du Patrimoine de Choisel

 Sauvegarde du Patrimoine de Choisel

« Tout village de France est profondément attaché à son église
qui est toujours un centre de vie pour ses habitants. 

Les villageois de Choisel peuvent être d’autant plus fiers
que celle-ci a un passé historique et artistique glorieux. »

Henri-François de Breteuil , Président de la Commission du Patrimoine en 1984

1982-2022
L’Association de Sauvegarde du 
Patrimoine de Choisel a fêté en 

2022, ses 40 ans.
Créée en 1982, par le maire de l’époque 
Monsieur Robert Delorozoy, sous le 
nom de Association de Sauvegarde de 
l’Église, du Patrimoine Architectural et 
du Site de Choisel, elle avait pour but 
la restauration de l’église Saint-Jean-
Baptiste.

En 2022, soit 40 ans plus tard, l’ASPC se 
mobilise de nouveau pour la nouvelle 
phase de restauration de l’église, prévue 
par la Municipalité de Choisel.
Une Commission Restauration de 
l’Église, sous la présidence de M. le 
Maire, Alain Seigneur, a été créée. 
L’ASPC participe à cette commission, 
dont la première réunion a eu lieu le 12 
mai 2022.

Deux campagnes de travaux seront 
initiées :
■ La première tranche évaluée à 
350 000 € consistera en des travaux de 
toiture, charpente, étanchéité, peinture 
intérieure… Celle-ci devrait être lancée 
dès cette année 2023.
■ La seconde tranche, ultérieure, 
concernera l’extérieur, grilles, portes, 
nettoyage …

Le 16 novembre dernier, M. le Maire, 
Alain Seigneur, a sollicité l’ASPC afin de 
trouver des sponsors, des donateurs, 
des mécènes... Nous nous devons de 
soutenir cette opération de restauration, 
nous pouvons être un relais entre la 
mairie et les sponsors, les donateurs… 
Il y aura le lancement d’une campagne 
de souscription à hauteur de 50 000 € 
pour ces travaux, mis en œuvre et en 
ligne par la Fondation du Patrimoine, 
dès la signature d’une convention avec 
la Mairie.
C’est avec le concours de tous, État, 
Région, Département, Commune, 
mais aussi associations et habitants 
de Choisel, que l’église bénéficiera de 
ces travaux. En soutenant ce projet, les 
amoureux du Patrimoine contribueront 
à la préservation d’un patrimoine 
emblématique de notre commune. 
Ensemble, agissons pour l’église et son 
patrimoine. 
Une plaquette d’information et de 
souscription, comportant un descriptif 
plus détaillé, sera rédigée et diffusée 
par notre Association. En effet cette 
dernière est habilitée à recevoir des 
dons (défiscalisation des dons à 
hauteur de 66% de votre Impôt sur le 
Revenu dans la limite de 20% du revenu 
imposable)

Actions 2022
La borne-fontaine, chemin des 
Marronniers, a retrouvé son 
emplacement initial après une 
restauration. À l’origine c’est une borne 
de puisage. Mais à partir de 1910, sous 
l’impulsion de l’entreprise Bayard, la 
borne-fontaine intègre une double 
fonction en y ajoutant une fonction 
incendie. Dans les années 1930, les 
économistes remettent en cause la 
gratuité de l’eau. Cette idée, jointe à 
la généralisation de l’eau à domicile, 
entraîne la disparition des bornes-

fontaines. Celles équipées d’une prise 
incendie résistent plus longtemps, 
avant d’être remplacées par des 
bouches et poteaux incendie. Celle du 
chemin des Marronniers a résisté, elle 
n’a plus de double fonction, mais reste 
à sa place pour la mémoire historique.

Un grand merci à Éric et Yoann 
Lebacquer !

Découvrez en pages suivantes la suite 
de la série «  Récit de vie d’une personne 
sur Choisel, ou d’un lieu de notre belle 
commune » avec :

■ Une balade imaginaire avec « Aricie » 
dans la vallée de Chevreuse en passant 
par Choisel par Maurice- Pierre  Boyé.

■ Choisel à la croisée des mots : Un 
verbicruciste de renom : Roger la Ferté.

Un repas comprenant amuse-bouche, entrée, 
plat, fromage, sorbet, dessert et accords mets/
vin pour 90 € par personne était proposé. 
Comme à l’habitude de l’Auberge, des produits 
de qualité, frais, du fait-maison ont comblé les 
papilles des convives.
Un peu avant minuit, le décompte a été lancé, et 
une coupe de champagne en main, les tablées 
ont décidé de se lever et de souhaiter la bonne 
année aux autres tablées. C’est dans un esprit 
bon enfant que la musique a été lancée dans 
le petit salon et que se sont rassemblés les plus 
jeunes comme les moins jeunes pour quelques 
pas de danse.
L’équipe de l’Auberge, après avoir passé le 
« sprint » du service, a pu profiter des derniers 
moments avec tous les clients.
Après une pause bien méritée, l’Auberge a 
réouvert ses portes le mercredi 18 janvier.
Elle garde ses bonnes habitudes  
• l’accueil des enfants de Choisel le mercredi 

dans le cadre du périscolaire, 
• une carte qui change régulièrement, 

composée de plats simples, frais, faits maison, 
de qualité, 

• une formule le midi en semaine à 22 € 
entrée/plat ou plat/dessert, 

• une sélection de la carte toujours disponible 
pour l’emporter, 

• un salon de thé ouvert tous les après-midis 
des jours d’ouverture, 

• un gîte et une chambre d’hôte pour 
accueillir vos familles, 

• un point relais colis, ouvert les jours 
d’ouverture matin et après-midi, en dehors 
des heures de service de restaurant, 

      y compris le dimanche !

 Premier réveillon de la Saint-Sylvestre 
    à l’Auberge des 3 Hameaux par Soazig SEGUIS

L’année dernière, le réveillon du 31 décembre avait été programmé mais le contexte était encore très fragile, 
les malades du COVID étaient nombreux, les consignes du gouvernement demandaient à ne pas se réunir 
malgré le fait que les restaurants pouvaient ouvrir, la danse n’était pas autorisée. Autant d’éléments qui n’ont 
pas permis de faire la fête à l’Auberge. Cette année, enfin, un beau réveillon a pu être organisé. 

Soazig et toute l’équipe de l’Auberge des 3 Hameaux
vous souhaitent une douce année 

et beaucoup de bons moments joyeux
à vivre dans notre petit village 

que tout le monde nous envie tant !

Menu de la Saint-Sylvestre

Amuse-bouche
Carpaccio de Saint-Jacques, crème aneth, condiment citron, sauce vierge

Grenadin de veau, jus court, pommes Anna et échalottes braisées
Crémeux à la truffe
Granité citron vert

Tartelette chocolat et noisettes, sauce chocolat
---

Soupe champenoise
un verre de 3 chênes 2021, Domaine Ricard

un verre de Saint-Emilion Grand cru 2015, Domaine La Grezolle
un verre de Haut-Médoc 2011, Château d'Agassac

une coupe de champagne Réserve brut Mathelin à minuit
---
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Maurice Pierre Boyé
Écrivain français, poète, bibliophile, 
érudit, né le 28 octobre 1899 et 
décédé le 28 octobre 1968.
Historien de la vallée de Chevreuse 
et auteur de recueils d’un lyrisme 
harmonieux.
Il décrit Choisel en 1939 « […] par 
son site pittoresque, la disposition 
de ses maisons et de son église, 
son cimetière semblable à quelque 
jardin suspendu, et le décor 
vallonné et boisé qui le limite, 
Choisel compose un paysage 
savoureux et rare […] »

proposé par Philippe LEVESQUEAU

« […] Aricie, il nous était facile, par 
la route de Méridon, ou par quelque 
sentier plus rapide encore, de vous 
mener à Chevreuse en quittant Boullay. 
Il n’y a qu’une lieue à faire et la parcourir 
est agréable. Mais vous devez à nouveau 
respirer ce pays, et plus longuement, 
pour en connaître mieux les profondeurs 
et partager avec moi l’enchantement 
final de la promenade. Non que je doute 
de votre enthousiasme ! Je le devine 
à l’avance, bondissant à travers les 
dernières prairies, montant à la conquête 
des ruines, telle une jeune licorne 
élégamment intrépide.
Nous abandonnons une dernière fois 
la route de Chevreuse, pour emprunter 
celle d’Erbouvilliers. Ce hameau n’a 
toujours été qu’un modeste bouquet 
de maisons basses et de jardins. Ses 
champs nourrissaient  le bétail des 
abbayes environnantes. Celles des Vaux 
de Cernay et de Saint-Paul des Aulnaies 
s’en partageaient, dès le XIIe siècle, les 
foins et les froments. Quelques petits 
propriétaires y possédaient d’humbles 
biens. C’est à Erbouvilliers que demeurait, 
au XIIe siècle, l’amusante et généreuse 
Pétronille Ecorchebouton. 
Sans doute quelque mal, inconnu de 
son temps, ternissait-il l’éclat de son 
visage, qu’elle ne cessait  d’irriter en se 
frottant. Les noms propres avaient alors 
des origines parfois si réalistes ! Quand 
elle mourut, Pétronille Ecorchebouton 
légua tout ce qu’elle possédait à l’Abbaye 
Saint-Victor de Paris. J’aimerais qu’ici, en 
mémoire d’elle, une ruelle portât son 
nom. Mais aucune ruelle n’est baptisée, 
qui conduit soit à une mare, soit à un 
puits ou une prairie. J’en connais une 
plus enchanteresse que les autres qui 
se prolonge en chemin creux bordé 
d’arbres  vénérables, régulièrement 
plantés. Le chemin dessine une pente 

*Aricie, princesse athénienne et amoureuse d’Hippolyte. Tragédie lyrique de Jean Philippe Rameau, 
créée le 1 octobre 1733 à l’Académie Royale de Musique de Paris.

me suivez jusqu’à l’issue de ce clos où 
s’épanouissent en liberté une dizaine 
de paons. Certains se perchent sur 
des arbres, d’autres au faîte des murs, 
ou bien se résignent à ne pas quitter 
le sol pour faire la roue. Autour d’eux, 
des volailles quelconques ne semblent 
attacher aucune importance à leur 
beauté solitaire. Ceux-ci n’en souffrent 
pas, qui ne sont fastueux que pour plaire 
à la couleur du temps, à la douceur 
du ciel ! Mais le charme véritable de 
ce hameau est dans la descente vers 
Choisel. Ah ! Combien délicat apparaît 
le village qui, peu à peu, précise ses 
maisons et ses jardins, offrant au premier 
plan du tableau son église, son cimetière 
et ses cyprès ! Une émotion secrète 
s’empare de notre cœur en face de 
cette lamartinienne harmonie poétique 
et religieuse. Une paix incomparable 
enveloppe les coteaux et les bois 
lointains, jette une rosée imaginaire sur 
les herbes, fleurit les taillis des lis de la 
Fête-Dieu. De tels ensembles sont des 

bénédictions divines et je vous sens 
émue d’en respirer à l’improviste toute 
l’haleine précieuse.
Choisel est beau par son paysage et 
son église. Celle-ci, explique l’excellent 
M. Moutié, est située sur un monticule 
sablonneux, offrant un rectangle allongé 
qui renferme la nef et le chœur  et 
portant au midi un collatéral incomplet 
que surmonte une grosse tour carrée. 
Des monuments commémoratifs, 
une chaire à prêcher du XVIIIe siècle, 
occupent l’intérieur de l’édifice, dont 
le meilleur ornement me paraît être 
cet élégiaque et sentimental cimetière, 
à même les champs et le ciel. J’aime 
à croire que seules des jeunes filles y 
reposent, une gerbe de bleuets dans 
leurs mains sèches.
Une route bucolique s’ouvre devant 
l’église et conduit à Chevreuse. Aricie 
impatiente, je vais y mener vos pas. Les 
prairies environnantes répandent une 
tendre humidité sur le paysage. Un lavoir 
incruste son petit palais aux balustrades 
rustiques au sein de la rivière. Il faut se 
mouiller les pieds pour en atteindre 
l’aquatique seuil. Je me souviens 
qu’ici, un jour, le jeune Paul d’Amarix 
(pseudo de Maurice Sevrat) s’est assis 
pour me lire ses tendres poèmes. Tout 
n’est qu’aulnaies, ermitages, vergers, 
aux alentours. Des arbres par touffes 
occupent les prairies, laissant deviner 
l’horizon qu’arrête la silhouette sombre 
du parc de Dampierre. Des métairies 
minuscules bordent par place le chemin 
et certaines possèdent encore leur toit 
de chaume. Des soleils et des dahlias 
poussent dans les jardins, que défendent 
d’humbles treillages. Et puis voici Talou, 
dernière halte avant Chevreuse […] »

La promenade continue…

Découvrez un extrait de « Chevreuse aux belles ombres », ouvrage édité en 1931 et couronné par l’Académie 
française.

raide sous la voûte élégante des 
branches, saute un petit ravin à l’aide 
d’un vieux pont et débouche dans une 
prairie. Il y a quelques années encore, 
des peupliers d’Italie limitaient cette 
coupe d’émeraude. Mais un bûcheron 
passa par là. Existe-t-il au monde, Aricie, 
un homme plus cruel qu’un bûcheron ?
Il faut vous l’avouer, ce chemin si 
poétique est un chemin de communs. 
La domesticité attachée au Château 
de Breteuil en fait usage. Mais j’aime à 
penser que, la nuit venue, quand il y a 
lune, les fées et les magiciens doivent 
le suivre. Pour ma part, je l’ai toujours 
emprunté quand une heureuse brise 
me conduit vers  les grilles d’honneur de 
Bévilliers- Breteuil.
Je vous sens impatiente de franchir ces 
grilles, de parcourir les jardins classiques 
et le parc aux immenses futaies, de 
longer le miroir d’eau et de descendre 
vers l’étang. Nous nous contenterons 
aujourd’hui de suivre les murs extérieurs 
du parc, avec sous les yeux, le spectacle 
des vastes cultures coupées de taillis. 
Le chemin suivi s’abrite sous de beaux 
arbres, avant de pénétrer dans un petit 
bois. Maintenant il descend à pic dans 
la direction d’un vallon modeste, ignoré 
des humains. Seule parfois une jeune 
paysanne vient raccommoder ses bas 
sur la pierre d’un pont.
Des maisons se devinent au-dessus des 
haies, qui appartiennent au Hameau de 
la Ferté. Nous ne le traverserons qu’au 
moment du retour […]. 
[…] Par un chemin de traverse qui 
côtoie, un moment, les murs du 
domaine de Dampierre, nous rejoignons 
le hameau de la Ferté. Vous n’y voyez 
rien qui puisse flatter votre curiosité, 
en dehors de demeures honnêtes et de 
femmes besogneuses. Cependant, vous 

 Une promenade imaginaire avec Aricie*
     par Maurice-Pierre BOYÉ
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Monsieur Roger Coutant, connu sous le pseudonyme de 
« Roger La Ferté », était un verbicruciste de renom.
Il a habité La Ferté, d’où son pseudo, et est enterré au 
cimetière de Choisel.
Le pape du genre de l’époque, pour certains passionnés.
Éminent verbicruciste, il a signé des grilles pour le quotidien 
« France-Soir » et le magazine « LUI », entre autres. Roger La 
Ferté, l’homme anti-sinistrose.
Dans tous les quotidiens de langue française, dans la presse 
hebdomadaire, à la radio, à la télévision, partout on le 
retrouve.
Optimiste forcené, il pense que les jeux sont une 
thérapeutique contre l’angoisse contemporaine.
Alors qu’il y a souvent peu de solutions à nos problèmes, 
il offre des problèmes qui, eux, ont leur solution ! …
Dans le magazine « LUI », le célèbre verbicruciste (à l’époque) 
Roger La Ferté proposait chaque mois une grille de mots 
croisés aux définitions coquines, sous le titre « Les mots 
croisérotiques ».
Exemple de définition : « On y voit la lune dans l’eau » pour 
le mot « bidet ».
Plus sérieusement, les grilles que vous complétez 
proviennent tout droit de l’esprit et de la créativité de ces 
verbicrucistes. Un jeu de lettres.

 « Selon moi, les mots croisés sont 
une thérapeutique contre l’angoisse 

contemporaine. Nous sommes assaillis dans 
tous les domaines par des problèmes de 

toutes sortes dont on ne voit pas la solution. 
La seule façon d’en trouver une, 

c’est de faire des mots croisés ! »
Roger La Ferté, verbicruciste

 Le plus grand des mots croisés

par Roger La Ferté 

 en 1978 dans « Nord Matin ».

mieux que lui, le parti que l’on pouvait 
en tirer. Le 2 novembre 1924, la première 
grille de mots croisés britannique est 
publiée dans le “Sunday Express“. Cette 
grille avait été en fait achetée à Arthur 
Wynne.
En France, la première grille a été 
publiée le 9 novembre 1924 par 
l’hebdomadaire “Dimanche-Illustré“, 
sous le nom de “Mosaïque mystérieuse“. 
Dès 1925, “Le Gaulois“ puis “L’Excelsior“ 
publièrent de nouvelles grilles. 
Aussitôt exportés en France, les mots 
croisés vont devenir célèbres grâce 
à Tristan Bernard qui, le premier, 
remplaça les définitions mécaniques 
des dictionnaires d’Outre-Manche par 
des traits d’humour. Dans le “Journal des 
mots croisés“, créé en 1925 par Renée 
David et qui existe encore, Tristan 
Bernard, par son esprit, personnalise ce 
jeu que quelques journaux, “L’Excelsior“, 
“L’Intransigeant“ en particulier, offraient 
parcimonieusement à leurs lecteurs.
Mots croisés, croisée des mots, jouer 
avec les mots, les déformer, les définir 
avec humour, se divertir de leurs sens 
nombreux, les placer sur un plateau 
de jeu dans une grille, au travers de 
devinettes…
Aujourd’hui, seuls comptent les mots 
qui sonnent le souvenir.

À Roger La Ferté 

rentrer à la maison, alors je me mettais 
sur un banc et je faisais les mots croisés de 
Roger La Ferté dans France Soir. »

Origine des mots croisés
Les ancêtres des mots croisés sont les 
“mots carrés“ : constitués de grilles 
comportant autant de lignes que de 
colonnes et dépourvues de cases noires, 
ils ne donnaient lieu qu’à une seule 
liste de définitions, car les mots placés 
dans l’ordre des lignes successives se 
retrouvaient aussi dans l’ordre des 
colonnes successives.
La première grille de mots-croisés, 
créée par l'Anglais Arthur Wynne, fut 
publiée dans le “New York World“ du 21 
décembre 1913. C’est Arthur Wynne qui, 
par l’invention des cases noires, permit 
au jeu de se développer pleinement, 
en permettant la dissymétrie lignes/
colonnes et en multipliant à l’infini 
les combinaisons (formes variées des 
grilles, croisements multiples, mots 
de longueurs différentes, présence 
possible de plusieurs mots par ligne 
ou par colonne, etc). Sa première grille 
fut publiée le 21 décembre 1913 dans 
le supplément du “New York World“, le 
“Fun“.
Son idée fut reprise onze ans plus tard 
par l’Anglais Morley Adams qui sut voir, 

Quelques-unes de ses meilleures 
définitions

AÎNESSE : un droit qui est à la portée 
du premier venu
CALENDRIER : il perd ses feuilles en 
toutes saisons
CARTABLE : parfois transporté à dos 
d’âne
CAVE : on y descend pour se remonter
ÉCHO : il ne parle jamais sans réfléchir
FRIGIDITÉ : défaut d’allumage
MAIN : n’est baisée que par des 
hommes du monde
NEZ : il rougit quand on abuse des 
fillettes ("fillette" désigne une petite 
bouteille de vin bouché, très répandue 
dans le Val de Loire)
PAN : était un vrai bouc en train
RIDE : avec le temps, elle gagne sur 
tous les fronts.

Témoignage
Monsieur Caux est passionné des mots 
croisés depuis qu’il a essayé, il y a 40 
ans, de résoudre une grille de Roger 
La Ferté. Depuis il n’a jamais arrêté. 
« Quand on est cuisinier, on a des horaires 
"biscornus", avec une coupure l’après-
midi. À Paris, c’est toujours trop juste pour 

Qui était « Roger La Ferté » ?

Médaillon 
gravé pour la 
mémoire par 

Annette Landry 
en 1942

par Philippe LEVESQUEAU

Cruciverbistes à vos grilles !
Définition : village bucolique des 
Yvelines aux trois Hameaux.

 Choisel à la croisée des mots
     ROGER LA FERTÉ
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Appel au mécénat
Restauration de l’église Saint-Jean-Baptiste de Choisel

Durant les prochaines années, 
la commune va entreprendre 
d’importants travaux de restauration 
de l’église Saint-Jean-Baptiste sous la 
maîtrise d’œuvre d’un Architecte du 
Patrimoine. Ils débuteront par une 
reprise de la charpente et seront suivis 
d’une révision de la toiture pour assurer 
l’étanchéité du bâtiment. 
Une seconde phase, probablement 
en 2024 voire 2025, concernera 
la restitution des décors peints 
endommagés par des infiltrations 
d’eau. Nous procéderons également à 
la reprise du carrelage, à la réfection de 
la grille extérieure et à la protection des 
vitraux. La mise en place de systèmes 
anti-volatiles au niveau des abat-sons 
du clocher est également prévue.

Pour le financement d’une partie 
du reste à charge de ces travaux 
de restauration de ce patrimoine 
remarquable de Choisel, inscrit 
Monument Historique, nous allons faire 
appel au mécénat par l’intermédiaire de 
« La Fondation du Patrimoine », afin que 
les donateurs privés ou les entreprises 
puissent bénéficier d’une déduction 
fiscale. 
Chaque euro compte, ainsi nous 
solliciterons la générosité individuelle 
mais surtout celle des entreprises. 
Nous comptons sur votre aide et votre 
mobilisation pour activer vos réseaux et 
nous communiquer les coordonnées de 
mécènes éventuels, afin que nous leur 
présentions le projet de sauvegarde de 
cet édifice patrimonial.

L’Association de Sauvegarde du 
Patrimoine de Choisel (ASPC) sera 
étroitement associée à ce projet 
comme ce fut le cas lors de travaux 
antérieurs en 1985 sous l’égide du 
Maire de l’époque, Robert DELOROZOY, 
avec le concours de l’Architecte en chef 
des Monuments Historiques, Monsieur 
ROCHETTE.

Tribune libre  

TRIBUNE LIBRE à l’attention de tous les Choiseliens ! 
L’équipe municipale vous propose cet espace d’expression ouvert à tous.
Alors exprimez-vous !

Écrivez à 📧 communication@choisel.fr ou envoyez vos lettres à la mairie.

aucun texte n'a été 
communiqué.

 Ferme Lafouasse - Rue du Chemin Vert 91470 Pecqueuse
 ferme.lafouasse@gmail.com      06 12 51 25 35         www.ferme-lafouasse.fr

  Consommons local
Nous souhaitions dans notre programme de campagne en 2020 soutenir le circuit court auprès des Choiseliens. C’est pourquoi nous 
vous proposons cette rubrique “consommons local”. Il ne s’agit pas d’un encart publicitaire mais simplement d’un tremplin pour vous 
faire connaître les multiples trésors locaux qui vous sont offerts. Vous vous ferez votre propre opinion !
Consommer local, c’est manger de saison, c’est connaître l’origine des produits, c’est respecter l’environnement et c’est soutenir 
l’économie locale ! Vous l’aurez compris “consommer local”, c’est se faire du bien mais aussi à son territoire. Et au-delà de l’alimentaire, 
c’est aussi soutenir les commerçants et artisans qui sont autour de nous.

Des légumes bio de saison
cultivés par la Ferme Lafouasse 
Dans ce numéro des Échos#75, 
découvrez La Ferme Lafouasse, ferme 
familiale qui a démarré son activité en 
1976 avec 30 hectares de culture de 
céréales. 
Puis, petit à petit elle s’est agrandie et 
a eu le souhait de vendre ses produits 
directement au consommateur et 
dispose aujourd'hui de 10 hectares  
consacrés au maraîchage biologique. 
Enfin elle s’est diversifiée en produisant 
des pâtes à base de leur blé, et depuis 
peu elle a accueille une vingtaine de 
brebis.

Elle propose un large choix de produits 
bio :
■ une grande variété de légumes tout 
     au long de l’année,
■ des pâtes au blé tendre, complètes 
     et semi-complètes, natures ou
     aromatisées,
■ de la farine,
■ des légumes secs,
■ des bocaux de légumes,
■ de la viande d’agneau,
■ et bien d’autres : sac de blé pour les
    poules, laine de mouton...

Vente à la ferme :
Rue du Chemin Vert 
91470 Pecqueuse 
mercredi et vendredi de 15h à 19h
Et le samedi de 10h à 12h
paiement en espèces ou par chèque
« Click & collect »
acheter en ligne avec retrait de votre 
commande à la ferme
Vente de paniers en AMAP
  www.ferme-lafouasse.fr/panier-
amap/



urgences Centre anti-poison 01 40 05 48 48

SOS médecin 01 39 58 58 58

Hôpital de 
Rambouillet 01 34 83 78 78

Hôpital d’Orsay 01 69 29 75 75

Allô enfance
 maltraitée 119

Solidarité vieillesse 39 77

SOS amitiés 01 42 96 26 16

Drogue info service 08 00 23 13 13

Dépannage ENEDIS 0972 675 078

Dépannage SAUR 01 77 78 80 09

17 gendarmerie

18 pompiers

15 SAMU

112 urgences
Europe


